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' 2.000 franeS—
d'amende, la publicattoh du tu•

gent inextenso ns L'Huma-
nité v sous as cint~l.dc SOG

francs par num
trait sans publier
l'insertion intégra
traits dans cinq ,j
çais sans que le cdùt de chaque
insertion dépasse 2 .000 francs,
et enfin 5.000 francs de domnns
ges et intéréts . Telles sont, en
effet les peines infligées par la
17' Chambre correctionnelle de
Paris à André Laloue, directeur
de publication du jour nal - L'Hu .
inanité e, poursuivi en diffama-
tion et injures par notre ami
Michel Gordey, spécialiste
.s France-Soir s des questions de
politique étrangère . Les accusa.
fions de s L'Humanité s cont re
Michel Gordey faisaient suite à
un article de notre collaborateur
paru dans « France-Soir „ et où
il était fait état d'informations
selon lesquelles le gouvernement
soviétique aurait fait connaitre
officieusement à divers gouver-
cements occidentaux et aux di-
rections de certains partis corn.

nninistcs qu'il pourrait être aine.
né évcnluelleme t à elfe tuer
une att ' que prés lise con e la
Chine . -

fions

	

omit ires
Le

	

ibunal, présidé par M.
Henni a relevé le caractere
grave' eut diffamatoire des ac-
cusations avancées par ° L'Hu•
inanité s contre M . Gordey, ac-
cusations de

	

se livrer à une
provocation pure et simple,
d'émettre des assertions qui ne
sont que mensonge absolu et
ignominie, de ne pas avoir, à
défaut du respect du lecteur,
celui de la vérité la plus élé-
mentaire, de ne posséder ni le
souci véritable de l'information,
ni à aucun degré le sens de la
responsabilité, et enfin de ne
trouver dans les problèmes in-
ternationaux qu ' il traite d ' une
plume légère, mais non désin-
téressée, que source d'élucubra-
tions et de profit u

a Accusations qui mettent gra-
vement en cause l'honneur et
la considération de M . Gordey,
qui lui dénient le souci de la
vérité, le respect du lecteur et

le serieux de l'information qui
sont les qualités essentielles du
journaliste consciencieux . Qu'en-
fin, elles attribuent à des mo-
tifs de profit personnel ces
manquements à l'éthique pro-
fessionnelle. »

Sur les injures publiques, le
tribunal s'est montré tout aussi
catégorique :

s Attendu qu'il est injurieux
à l'égard du sieur Gordey de
lui attribuer, disent les magis-
trats, une imagination déliran-
te et de le traiter d'obsédé d'an-
ticommunisme. Qu' est egalement
injurieuse pour la partie civile
la description peu flatteuse faite
in fine de s l'étrange catégo-
rie de journalistes à la Michel
Gordey. o

A l'issue de l'audience, Michel
Gordey a tenu à préciser qu'il
remettrait le montant intégral
des dommages et intérêts que
le tribunal lui a alloués [5 .000
francs) à son défenseur, M° Ro-
bert Badinter, pour que celui-ci
dispose de cette somme a son
gré

o L'Humanité s peut faire ap-
pel dans un délai de 10 jours
francs .
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